
   LES REPAS

Responsable : 

Cécile LAMARRE : 

07 70 44 51 81

Les horaires sont à respecter impérativement, SVP

Petits-déjeuners à 8h00 sur les lieux d’hébergement

Collation à 10h00 sur les lieux d’hébergement

Repas du soir à 19h30 :

Lieu d’hébergement Lieu des repas

Hôtel IBIS Budget

Hôtel KYRIAD

Auberge de Jeunesse

Foyer des Jeunes Travailleurs

Le Siou Le Siou

AVIS IMPORTANT
Les locaux d’hébergement devront être libérés IMPÉRATIVEMENT le dimanche 2 septembre
avant 11h00.
Toutes dégradations constatées dans les lieux d’hébergement, réfectoires, vestiaires, douches,
salles  diverses,  seront  imputées  aux  équipes  concernées.  Le  remboursement  des  cautions
versées lors de l’engagement officiel, ainsi que les indemnités de déplacement prévues, seront
conditionnées selon ces constats.

REPAS DES OFFICIELS
Tous les repas seront pris au Foyer des Jeunes Travailleurs, suivant les bons délivrés par le
Trésorier de l’organisation.

L’organisation ne prendra en charge aucun supplément demandé sur les lieux
d’hébergement.


